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Lettre datée du 24 novembre 1989. adressée au Secrétaire général
~Rr le Représentant permanent du Japon auprès de l'Organisation

des Nations Unies

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une déclaration
relative à l'assassinat du Président de la République libanaise, M. Moawad, q~i a
été rendue publique le 24 novembre 198~ par un porte-parole du Ministère japonais
des affaires étrangères (voir annexe).

Je ·'QUS serais obligé ~e bien vouloir faire distribuer le texte de la présente
lettre (~ de son annexe comme document de l'Assemblée générale, au titre du
point 37 ,:e l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

L'Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire,

Représentant permanent du Japon aupres
de l'Organisation des Nations Unies,

(Signé) Hideo KAGAMI
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ANNEXE

Déclaration rendue publique le 24 novembre 1989 par un porte-parole
du Ministère japonais des affaires étrangères

1. Le Gouvernement japonais tient à exprimer au peuple de la République libanaise
ses sincères condoléances à l'occasion de l'assassinat du Président René Moawad.
Il condamne cet acte de violence qui sape les efforts qui ont été déployés par le
Comité arabe tripartite, les parlementaires libanais et tous ceux qui souhaitent le
règlement du problème libanais, et porte ainsi atteinte au processus du règlement
pacifique qui était sur le point de donner ses fruits.

2. Le Gouvernement japonais espère vivement que le peuple libanais surmontera
cette tragédie avec courage et déterminëtion et poursuivra ses efforts en vue de
rétablir, au plus tôt, la paix, l'unité, la souveraineté et l'intégrité
territoriale du Liban, sur la base de la Charte de la réconciliation nationale qui
a été récemment adoptée par le Parlement libanais. Le Gouvernement japonais appuie
ces efforts qu~ sont déployés par l'ensemble du peuple libanais.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library




